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Qu’est-ce que ça implique « être
suivi(e) au privé » ou encore
consulter un médecin non-
participant à la RAMQ?

Plusieurs questions me sont posées sur les implications de consulter un médecin en
privé. Effectivement il y a peu de renseignement qui circule à ce sujet. J’aimerais donc

partager avec vous certains éléments d’information qui pourront vous être utiles. 

Est, comme tous les autres médecins, membre
du collège des médecins du Québec;
Est régi par le même code de déontologie;
Peut référer ses patients à des médecins
travaillant dans le cadre de la RAMQ (Régie de
l’Assurance Maladie du Québec) ou à d’autres
médecins du privé. À l’inverse, il en est de même
pour les médecins payés par la RAMQ;
L’accès aux résultats d’examen est le même, via
le dossier médical électronique et le Dossier
Santé Québec (DSQ);
Bien qu’il ou elle ne facture pas à la RAMQ, a
quand même besoin du numéro d’assurance
maladie (NAM) des patients car ce numéro est
un identificateur unique et est obligatoire dans
les communications avec les autres membres du
réseau de la santé. En effet, ce numéro est
essentiel pour des références à des spécialistes
ou pour des prises de sang par exemple.

Le médecin
travaillant au privé

La médecine privée ne vise pas à déplacer les soins
du public mais plutôt à complémenter les autres
services offerts.

Le patient qui consulte un médecin au privé peut en
parallèle continuer à être suivi par un médecin ou
infirmière travaillant au public. En d’autres mots, le
médecin ou infirmière du public ne peut vous
enlever de leur liste si vous consulter en parallèle
au privé. 

Pour les patients qui n’ont pas de médecin ou
infirmière au public, le fait de consulter quelqu’un
au privé, n’affecte nullement votre demande
d’obtenir un médecin au public si tel est le cas.

Le patient du privé a accès aux mêmes soins dans
le réseau public i.e. hospitalisation, examens, prises
de sang, consultations avec des spécialistes, etc. 

Comme on dit… « à la fin de la journée »,
ce qui compte est que vous obteniez les
soins de santé nécessaires, que ce soit
au public, au privé ou via une
combinaison des deux.

N’hésitez pas à m’écrire au info@cmplevillageois.com 
si vous avez d’autres questions
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